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le manifeste de la Ligue de l’enseignement du Val-d’Oise 

 
1 / LES ASSOCIATIONS JOUENT UN RÔLE PRIMORDIAL DANS LA CITÉ 
 

Avez-vous prévu la participation des associations aux conseils citoyens, conseils de 
quartier ? 

Oui. Nous considérons que les associations jouent un rôle indispensable dans la 
société, et que leurs savoirs, et leurs savoirs-faire doivent être promus et partagés. 
Nous mettrons en place des conseils citoyens de quartier auxquels elles participeront. 

Avez-vous prévu de signer avec les associations des conventions pluriannuelles 
d’objectifs et de moyens ? 

Oui. Nous affirmons que la vie associative doit être soutenue de tous points de vue : 
matériel et financier. Dans le respect de l'indépendance et des objectifs propres à 
chaque association, la ville veillera à assurer une aide logistique et financière de base 
à chacune d'entre elles. La définition d’objectifs pluriannuels partagés, 
contractualisée par des conventions, dès lors que les associations mènent des 
activités d’utilité sociale ou d’intérêt général, permettra de construire ensemble dans 
les domaines de compétence des associations. 

Avez-vous prévu un conseil local de la vie associative, un budget participatif ? 

Oui. Nous mettrons en place un Conseil de la vie associative et des budgets 
participatifs. Les conseils citoyens des quartiers, auxquels contribueront les 
associations, seront dotés d’un budget participatif, en fonctionnement et en 
investissement, dont les règles d’utilisation seront fixées en toute transparence avec 
les habitants. Ces budgets financeront des projets par quartier : aires de jeux, fêtes de 
quartier, jardins partagés et familiaux, terrains de sport, salle de spectacle ou de 
travail scolaire... Le montant alloué sera d'au moins 10 % du budget d’investissement. 
Nous souhaitons que la question des subventions aux associations de quartier y soit 
traitée en fonction de critères communs partagés. 

Avez-vous prévu une aide aux nouvelles associations, aux nouvelles activités ? 

Oui. Cette aide aux nouvelles associations sera décidée avec les citoyens, soit au 
moment de la discussion du budget annuel, soit dans les conseils de quartier. Les 
projets d’associations en rapport avec les enjeux de la Transition écologique 
retiendront tout particulièrement notre attention. Une aide pour l’élaboration des 
statuts sera effective dans les maisons de quartier. 

2 / LES ASSOCIATIONS TOUCHENT TOUS LES PUBLICS ET LES SECTEURS 
D’ACTIVITÉ 
 

Avez-vous prévu une charte des engagements réciproques ? 

Oui, nous en arrêterons une. C’est la bonne solution pour définir un partenariat 
fructueux et complémentaire des services municipaux ou autres services publics pour 
une meilleure satisfaction des besoins sociaux. Cette charte impliquera des 
évaluations et des bilans y compris de notre travail. 



Contacts: argenteuiltousensemble@orange.fr , portable : 06 78 29 75 50 

Avez-vous prévu une campagne de promotion de la vie associative et de l’engagement 
bénévole ? 

Nous avons pour objectif affirmé de notre projet municipal de promouvoir et de 
soutenir la vie associative et la citoyenneté. Nous retenons l’idée d’une opération 
annuelle de promotion dont les associations les plus dynamiques seraient le moteur, 
cela particulièrement à l’occasion du Forum des associations, mais aussi au-delà avec 
un second temps fort annuel. 

Avez-vous prévu une concertation régulière des associations pour l’usage des 
équipements communaux ? 

Oui, au travers de diverses consultations. La vie associative ne peut exister sans aide 
financière et matérielle : subventions, mises à disposition de salles, de matériels, de 
services, de moyens d’expression libre. Ces questions seront notamment traitées au 
sein des conseils de quartier, ou collectifs auxquels les associations seront 
associées. Le Conseil local de la vie associative sera bien sûr concerné. Des conseils 
d’usagers seront mis en place pour les principaux équipements et associeront leurs 
associations chaque fois qu’elles existent : École de Musique, centre culturel, 
complexe Jean-Vilar, centre aquatique, patinoire, … 

Avez-vous prévu une coopération entre associations, entreprises et opérateurs ? 

L’ensemble des projets municipaux sera discuté avec les citoyens : c’est le 
fondement de notre démarche. Les associations seront donc associées pour les 
projets les concernant. Dans ce cadre, nous favoriserons les coopérations entre 
partenaires locaux. Par exemple la ville encouragera les entreprises locales à confier 
des prestations à l’association argenteuillaise pour le travail des adultes et jeunes 
handicapés.  

3/ LES ASSOCIATIONS, PARTENAIRES ESSENTIELS DE LA COMMUNE 
Avez-vous prévu d’impliquer les associations dans les politiques publiques ? 

Oui. D’une manière générale, nous associerons l’ensemble des citoyens à la définition 
des choix et priorités publics. À chaque fois, les associations intéressées aux 
domaines concernés seront impliquées. L’aide aux devoirs pour la réussite scolaire, 
les crèches associatives pour la petite enfance, les associations de sensibilisation 
aux enjeux environnementaux pour la Transition écologique, … sont autant de 
domaines où nous souhaitons que les intervenants associatifs soient non seulement 
associés mais pleinement acteurs. 

Avez-vous prévu un ou une élue nommément chargé(e) de la vie associative ? 

Oui. Il est évident que tout ce qui précède implique une délégation à la vie associative 
dont l’objectif sera de la favoriser. Cette délégation devra disposer de véritables 
moyens : par exemple, superviser le service des salles et les moyens techniques qui y 
sont associés, superviser un forum numérique permettant l’expression des 
associations. Une instance transversale devra être mise en place pour associer les 
différents élus municipaux qui travaillent thématiquement avec des associations.  A 
noter que compte tenu de l’importance de la ville, une délégation plus particulière sera 
attribuée aux associations sportives qui constituent un pan important du tissu 
associatif local. 

Avez-vous prévu d’accompagner les entreprises de l’économie sociale et solidaire 
(ESS) ? 

Oui. Notre projet affirme : «  L’économie sociale et solidaire (ESS) est un des moteurs 
de la création d’emplois. Nous soutiendrons son développement, notamment en la 
favorisant à chaque fois que possible dans les appels d’offre de la ville. Nous 
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maintiendrons et défendrons les subventions aux associations et aux entreprises de 
l’économie sociale et solidaire pour la pérennité de leurs emplois. » 

Avez-vous prévu des marchés réservés aux entreprises de l’ESS ? 

Oui. Réponse donnée ci-dessus. 


